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Introduction



Ordre du jour
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14h40 : Ledispositif de surveillanceréviséde la QAIdanscertainsERPet les outils pratiquesmis à dispositiondes
acteursconcernés
- Présentationdu dispositifréviséentré en vigueurau1er janvier2023(DGPR)
- GuideŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘà la miseenǆǳǾǊŜdu dispositifet plaquetteà destinationdesélus(Cerema)
- GuideŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴpour la surveillancedu confinementdeƭΩŀƛǊ(CSTB)
- Présentationdu carnetdebord numériquedu bâtiment (MEJS)
- Présentationdesoutils pédagogiquesdeƭΩLCChRME

15h50 : Questions/ réponses

16h20 : Actualitéssur la QAIdanslesbâtimentsen lien aveccertainesactionsdu PNSE4
- Etat ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘde la 2ème campagnenationale logement menée par ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜde la qualité de ƭΩŀƛǊ

intérieur (CSTB)
- Présentationdu Hub Air Energie- Concilierqualité de ƭΩŀƛǊintérieur et maîtrise de l'énergie dans le bâtiment

(Ceremaet/ou IFPEB)
- Présentationdu projet QUARTETrelatif à ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴde la performanceglobale (QAI, confort, énergie) des

bâtimentsrénovés(CSTB)
- PrésentationdeƭΩŀǇǇŜƭà projetsAACT-AIRactuellementen cours(ADEME)

17hςClôturede la réunion
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Dispositif de surveillance révisé de la QAI 
dans certains ERP et outils pratiques



Retour dôexp®rience du pr®c®dent dispositif
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Ancien dispositif réglementaire

1

2

Une évaluation des moyens 
ŘΩŀŞǊŀǘƛƻƴ

3

Une campagne de mesures de 
polluants réglementaires par un 
organisme accrédité 

¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ 
évaluation menée par le personnel

OU

ET

La surveillance doit être renouvelée tous les 7 ans comme suit :ÅSeuls 8% des établissements
concernéspar le dispositif ont réalisé
descampagnesde mesures

Å Des données parcellaires sur les
« évaluations» et un constatpartagé:
les évaluationsconduisantà desplans
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎpermettent aux
établissements/collectivitésde devenir
acteursde la qualité deƭΩŀƛǊintérieur
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(Source : Ineris - janvier 2023)

Retour dôexp®rience du pr®c®dent dispositif
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(Source : Ineris - janvier 2023)

Retour dôexp®rience du pr®c®dent dispositif

(Source : Ineris - janvier 2022)



PNSE 4 & crise COVID Č Révision du dispositif de surveillance

Dispositif réglementaire révisé (en vigueur)Ancien dispositif réglementaire

1

2

¦ƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŞǊŀǘƛƻƴ

3

Une campagne de mesures de 
polluants réglementaires par un 
organisme accrédité 

¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ 
évaluation menée par le personnel

OU

ET

Cette surveillance est renouvelée tous les 7 ans comme suit :
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Les autodiagnosticsprésententun grand intérêt car ils rendent les 
collectivitésactricesde la QAI.

Fixer un renouvellement périodique des campagnes de mesures des 
polluants réglementés semble inadapté.

Plus pertinentde suivrela QAI à certainsmoments clésŘŜ ƭŀ άǾƛŜ ŘΩǳƴ 
bâtimentέ Υ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ aménagementsou rénovationsmajeurs

w9¢h¦w 5Ω9·t9wL9b/9 5¦ 5L{th{L¢LC !/¢¦9[

1

2

3

1

2

Une évaluation annuelle des moyens ŘΩŀŞǊŀǘƛƻƴ
incluant notamment la mesure à lecture directe de la
concentrationen CO2 deƭΩŀƛǊintérieur

3

Unautodiagnosticde la QAIau moinstous lesquatre ans

Une campagne de mesures des polluants
réglementaires,réaliséeà chaqueétapecléde la vie des
bâtiments(parun organismeaccrédité)

Un plan ŘΩŀŎǘƛƻƴǎprenant en compte ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ

annuelle des moyensŘΩŀŞǊŀǘƛƻƴΣƭΩŀǳǘƻŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎet la

campagnede mesuresprécités.

Č ObjectifŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊla QAI.

ET

4



Construction du dispositif en lien avec les acteurs concernés
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Mai 2021
Publication 
du PNSE4

1er janvier 2023
Entrée en vigueur du dispositif 

de surveillance

Décembre 2022
Publication 
des textes

Oct. 2021 ςJanv. 2022
Rédaction du nouveau 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ D¢

Janv. ςfév. 2022
Consultation 

du public

Fév. - mai 2022
Avis favorables 

du CNEN

Sept. ςOct. 2022
Passage devant
lŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ



Corpus réglementaire : 5 textes en date du 27 décembre 2022

Arrêtédu 27décembre2022modifiant l'arrêté

du 1er juin 2016 relatif aux modalités de

présentation du rapport d'évaluation des

moyensd'aération

Arrêté du 27 décembre 2022 fixant les 
conditions de réalisation de la mesure à 
lecture directe de la concentration en dioxyde 
de carbone dans l'air intérieur au titre de 
l'évaluation annuelle des moyens d'aération

Décret n° 2022-1689 du 27 décembre 2022 modifiant le code de l'environnement en matière de 

surveillance de la qualité de l'air intérieur 

Décret n° 2022-1690 du 27 décembre 2022modifiant le décret n°
2012-14 du 5 janvier 2012 relatif à l'évaluation des moyens d'aération 
et à la mesure des polluants effectuées au titre de la surveillance de la 
qualité de l'air intérieur de certains établissements recevant du public

Ce décret définit :

- la mesure à lecture directe de la concentration en dioxyde de carbone comme 

étape de l'évaluation annuelle des moyens d'aération ; 

- les étapes clés de la vie du bâtiment pouvant impacter la QAI ; 

- le seuil de déclenchement des campagnes de mesures des polluants ainsi que 

leurs délais de réalisation. 

Il met également à jour la valeur du formaldéhyde pour laquelle des investigations 

complémentaires sont menées prenant ainsi en compte l'avis du Haut Conseil de 

la santé publique (HCSP).

Arrêté du 27 décembre 2022modifiant l'arrêté du 1er juin 2016 relatif 
aux modalités de surveillance de la qualité de l'air intérieur dans certains 
établissements recevant du public

Cet arrêté: 

- précise les modalités d'élaboration des autodiagnostics et ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ

- précise les exigences pour la réalisation des prélèvements, mesures sur site et 

analyses en laboratoire 

- désigne l'organisme national auquel les organismes accrédités transmettent les 

résultats des mesures réalisées dans le cadre de la surveillance de la QAIet les 

conditions de cette transmission.
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046829991
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046830005
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046829320
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046829352
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046829603


Dispositif de surveillance de QAI dans les ERP en vigueur depuis le 01/01/23
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Définition des étapes clés et seuil de déclenchement des campagnes de 
mesures des polluants réglementé
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Définition des étapes clés et seuil de déclenchement des campagnes de 
mesures des polluants réglementé
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Valeurs pour lesquelles des investigations complémentaires sont menées et 
pour lesquelles le pr®fet de d®partement du lieu dôimplantation de 

lô®tablissement est inform®
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Calendrier de mise en îuvre de la surveillance de la QAI
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Les outils pratiques mis à disposition des acteurs concernés
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Guide dôaccompagnementà la mise en îuvredu dispositif (Cerema)

Plaquette à destination des élus (centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la

mobilité et l'aménagement ïCerema)

Guide dôapplicationpour la surveillance du confinement de lôair(centre scientifique et technique du

bâtiment - CSTB)

Carnet de bord numérique du bâtiment (MEJS)

Outils pédagogiques de lôIFFO-RME



OUTILS PRATIQUES POUR LA MISE EN 

íUVRE DU DISPOSITIF DE 

SURVEILLANCE RÉVISÉ

14 février 2023
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1

8

SOMMAIRE

Å Guide dôaccompagnement ¨ la mise en îuvre du dispositif
Å Objectif
Å Structure 
Å Accompagnement des étapes réglementaires

Å Plaquette dôinformation ¨ destination des ®lus



1.
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GUIDE DôACCOMPAGNEMENT
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OBJECTIF 

Un guide pour accompagnerla mise en ǆǳǾǊŜde la réglementation -> faciliter ƭΩŜƴǘǊŞŜdans
une démarcheŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴcontinuede la QAIsurƭΩŜƴǎŜƳōƭŜde la vie du bâtiment.

Å Publiccible: personneltechniqueamenéà mettre en placecette réglementation

Å Objectifs:

Å Expliciterla réglementation,étapeparétape(objectifs,obligations,etc)

Å Fournirdesoutilsopérationnels(exemplede planŘΩŀŎǘƛƻƴΣetc)

Å FaciliterƭΩŜƴǘǊŞŜdansune démarcheglobaleŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴde la QAI(compréhension
desfacteursquiƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜƴǘΣressourcestechniques)

Publicationprévuefévrier 2023
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STRUCTURE DU GUIDE

TOME1ςIntroduction et présentationdu dispositif révisé

Résuméde la réglementation: objectifsvisés,acteursconcernés,échéances,pièces/bâtimentsvisés,
étapesà respecteret leur interaction=>ŎΩŜǎǘLEtome à lire

TOMES2 à 6ςLesétapesréglementaires

Explicitentla réglementation/ fournissentdesoutilsopérationnelspour la mettre enǆǳǾǊŜ.

TOME7ςFichescomplémentaires,à viséeinformative

Å Fichestechniques (ex: « assurer un bon balayagede ƭΩŀƛǊ», « gestion des matériaux sur
chantier», etc)

Å Fichesréglementaires= rappelŘΩŀǳǘǊŜǎréglementationsqui interagissentavecla QAI(ex: « débits
de ventilationdanslesbâtimentstertiaires»)

Å Ressourcesdocumentaireset référencesréglementaires
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ACCOMPAGNEMENT DES ÉTAPES RÉGLEMENTAIRES (1/4)

TOME2ς[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴannuelledesmoyensŘΩŀŞǊŀǘƛƻƴ

Å RappeldeƭΩŜƴƧŜǳΣet desprincipalesmodificationsréglementaires:

Å fréquence(désormaisannuelle)

Å intégrationmesureà lecturedirectedu CO2 (cf guideCSTB)

Å Explicitelespoints techniques: vocabulaire/ autresréglementations/ recommandationsde
bonnespratiques surƭΩŀŞǊŀǘƛƻƴΣla ventilation,le renouvellementŘΩŀƛǊ

Å Précisecequi estattendudansle cadrede cette réglementation,avecdesexemples

TOME3ςAutodiagnostic

Å Principalemodificationréglementaire: fréquenceminimaledemiseà jour (tousles4 ans)

Å GrillesŘΩŀǳǘƻŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ- peuŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴpar rapport à la versionprécédente
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ACCOMPAGNEMENT DES ÉTAPES RÉGLEMENTAIRES (2/4)

TOME4ςEtapesclefs

Å Définit la notionŘΩ« étapeclef», maisaussile calculdesseuils,avecdesexemples

Å Uneficheparétapeclef,structuréetoujoursde la mêmemanière:

Å Obligationsà retenir (mesures,délai,seuils)

Å Pourquoiest-ceuneétapeclefau titre de la QAI?

Å Quellesprescriptions(quoi faire / quand)?=>Obligations& recommandations

Å Responsabilité

Å Àqui faireappel?

Å Pour les étapesclefs concernées,les autres réglementationsapplicablessont rappelées(ex: radon,
amiante,etc).
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ACCOMPAGNEMENT DES ÉTAPES RÉGLEMENTAIRES (3/4)

TOME5ςLamesuredespolluantsréglementaires

Å Introduction détaillant les mesuresréglementaires(campagnedes mesures)et les
mesurescomplémentairespossibles

Å Desfichespar typesde polluantsà mesurer:

Å Formaldéhydeet benzène: campagneréglementaire/ campagnecomplémentaire

Å Autrespolluants: campagnecomplémentaire

Å NB: la mesure du CO2 est traitée dans le Guide ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴpour la surveillancedu
confinementdeƭΩŀƛǊ(produit par le CSTB)

Å Proposeun modèlede bilanrelatif auxrésultatsde la surveillance
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ACCOMPAGNEMENT DES ÉTAPES RÉGLEMENTAIRES (3/4)

TOME6ςPlanŘΩŀŎǘƛƻƴǎ

Å Précisele rôle du plan ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ- document le pivot du dispositif révisé (outil de
diagnostic,planificationet suivide la QAI)

Å Rappelde la fréquencede miseà jour minimale: tous les4 ans

Å Proposeun exemplede présentationdeplanŘΩŀŎǘƛƻƴǎsousforme de tableaude suivi



2.
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PLAQUETTE DôINFORMATION
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PLAQUETTE DôINFORMATION

Uneplaquette pour comprendrelesenjeuxet avoir une visionglobalede la réglementation

Å Publiccible: élus

Å Objectifs:

Å Préciserlesenjeuxde la QAI,en particulierpour lespublicsciblés

Å Expliciterlesraisonsde la révisiondu dispositifréglementaire

Å FournirunevisionsynthétiquedeƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdu dispositif(schémas)

Å Identifier lesressourcesverslesquellesdiriger leséquipestechniquesconcernées

Publicationprévuedébut 2023



MERCI

ambre.marchand-moury@cerema.fr

28



GuidedemesureduCO2 dansle cadre
de la surveillanceréglementairede la
QAIdanscertainsERP

Mardi de la DGPR - 14/02/2023 

RUEDA LOPEZ Maria José, RAMALHO Olivier et SAMRI Driss
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Contexte

Evolution de la surveillance réglementaire de la QAI

dans certains ERP* et, par conséquent, de la mesure

du CO2 :

Å évaluation annuelle des moyens d'aération des

bâtiments incluant la mesure à lecture directe

de la concentration en CO2 dans lôairintérieur

Å nouvelles valeurs de seuil pourlôindiceICONE

Åmesure des concentrations en CO2 dans les

ERP aux étapes clés de la vie du bâtiment

14/02/2023 ïRueda Lopez Maria José

* Action n°14.4 du 4ème plan national santé environnement (PNSE 4) publié

le 7 mai 2021 par les ministères en chargés de la santé et de lô®cologie
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Etablissements concernés par le nouveau dispositif de mesure du 
CO2

14/02/2023 ïRueda Lopez Maria José

Application au 1er janvier 2023 

Å Les ®tablissements dôaccueil collectif dôenfants de moins de six ans ; 

Å Les lieux dôaccueils de loisirs mentionn®s au 1°du II de lôarticle R. 227-1 du code de lôaction 

sociale et des familles ; 

Å Les ®tablissements dôenseignement ou de formation professionnelle du premier et du second 

degré. 

Application au 1er janvier 2025

Å Les structures sociales et médico-sociales rattachées aux établissements de santé mentionnés 

¨ lôarticle L. 6111-1 du code de la santé publique ainsi que les structures de soins de longue 

durée de ces établissements ; 

Å Les établissements mentionnés aux 1, 2, 4, 6, 7 et 12°du I de lôarticle L. 312-1 du code de 

lôaction sociale et des familles ; 

Å Les ®tablissements pour mineurs mentionn®s ¨ lôarticle R. 124-9 du code de la justice pénale 

pour mineurs. 
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Objectifs

14/02/2023 ïRueda Lopez Maria José

Création dôunguide opérationnel et pédagogique pour accompagner les collectivités,

usagers des locaux et autres acteurs impliqués dans le nouveau dispositif de mesure

du CO2.

Échéance : mise à disposition le 30 mars 2023

Contenu :

Å Focus sur la mesure à lecture directe (lôindiceICONE sera abordé en détail

dans un protocole)

ÅRéponses aux Questions : A quoi sert cette mesure ? Qui mesure ? é

Å Précisions sur le choix des capteurs, pièces visées, recommandations dôactions

suite à un dépassement de seuil é

Format court :

Å 10 pages maximum

Å Outils pratiques (FAQ, fiches et schémas)

Å Renvoi vers les guides existants (guide Cerema, outils ®colôairde lôADEME,é)
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Moyens

14/02/2023 ïRueda Lopez Maria José

GT interdisciplinaire / intersectoriel  piloté par le CSTB

Å Incluant le Cerema, lôADEME, HCSP, le RFVS, ARS, DREAL et collectivit®s

Å Appui des administrations concernées (santé, environnement, éducation nationale) 



Merci pour votre attention



Base de données des campagnes de mesures de la 
surveillance réglementaire de la QAI dans les ERP

Olivier Ramalho, Francine Prulot, Driss Samri

Réunion du 14 février 2023

Source : OQAI



ÇArr°t® du 27 d®cembre 2022 modifiant lôarr°t® du 1er juin 2016 relatif aux 

modalit®s de surveillance de la qualit® de lôair int®rieur dans certains 

établissements recevant du public.

Nouvelle réglementation ςtextes réglementaires

Article 9

Le Centre scientifique et technique du bâtiment (CSTB) est désigné au titre de l'article R. 221-35 du code de 

l'environnement pour collecter, exploiter et restituer les résultats de la surveillance de la qualité de l'air intérieur de certains 

établissements recevant du public mentionnée à l'article R. 221-30, en ce qui concerne la campagne de mesures de 

polluants.

Sont transférés sans autres formalités de l'INERIS au CSTB :

1° Les droits, obligations et responsabilités relatifs à ces missions ;

2° A titre gratuit, la propri®t® du code source et de la base de donn®es du site web ñ surveillance air int®rieur ò et de 
l'outil de saisie hors ligne associé, nécessaires à la réalisation des missions, ainsi que les droits et obligations 

correspondants.

NOTA : Conformément à l'article 2 de l'arrêté du 27 décembre 2022 (NOR : TREP2201178A), ces dispositions entrent en 

vigueur le 1er janvier 2023.

Article 10

Ces résultats sont adressés au CSTB par les organismes accrédités mentionnés à l'article R. 221-31 du code de 

l'environnement. Sauf impossibilité technique, cette transmission est effectuée dans un délai maximal de deux mois après les 

derniers prélèvements pour l'analyse des polluants. 



Un processus de transfert en 2 étapes

https://surveillance-air-interieur.ineris.fr/ https://surveillance.qai-erp.fr/

https://kits.qai-ecoles-creches.fr/

https://reseau-labos.qai-ecoles-creches.fr/

Espace de connexion pour saisie des 

campagnes de mesure

https://surveillance-air-interieur.ineris.fr/
https://surveillance.qai-erp.fr/
https://kits.qai-ecoles-creches.fr/
https://reseau-labos.qai-ecoles-creches.fr/


Adaptation à la nouvelle réglementation

Introduction des étapes clés 

qui conditionnent la mise en 

îuvre des campagnes de 

mesure totales ou partielles

Choix des polluants mesurés 

selon lô®tape-clé.

Affiliation des pièces à une 

zone touchée, proche ou non 

affectée par une étape-clé



Fonctionnalités et calendrier

ÇM°mes fonctionnalit®s que lôancien site de lôIneris

ÇR®cup®ration de lôhistorique des donn®es saisies dans le cadre de lôancienne 

réglementation

Ç Structure de saisie qui va nécessairement évoluer avec les nouveaux paramètres 

introduits dans la nouvelle réglementation

Ç Faisabilité de la transcription des anciennes données à la nouvelle structure en 

cours dô®tude

ÇMise ¨ disposition de la BDD transpos®e ¨ lôinitiale ¨ fin f®vrier 2023

Ç Adaptation de la BDD pour répondre aux besoins de la nouvelle réglementation 

courant 2023



Merci de votre attention

Nouveau mail :

surveillance@qai-erp.fr

mailto:surveillance@qai-erp.fr


CELLULE BATI SCOLAIRE ET TRANSITION ECOLOGIQUE

POLE ACTION TERRITORIALE



13/02/2023

CELLULE BATI SCOLAIRE ET TRANSITION ECOLOGIQUE

POLE ACTION TERRITORIALE

42

LE CARNET DE BORD NUMÉRIQUE ÉTABLISSEMENT



Sommaire

13/02/2023CELLULE BATI SCOLAIRE ET TRANSITION ECOLOGIQUE POLE ACTION TERRITORIALE 
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1.UN CONSTAT

2.UN BESOIN 

RECONNU

3.DES OBJECTIFS

4.UN OUTIL

5. DES DONNEES 

ACTUALISEES ET 

PARTAGEES



ÅUN CONSTAT

- Une absence dõun ®tat des lieux homog¯ne des ®tablissements dõenseignement scolaire en raison du 

statut patrimonial spécifique des différents locaux à usage scolaire.

- Une dispersion des informations essentielles concernant lõ®tat du b©ti scolaire ¨ lõ®chelon territorial comme 

¨ lõ®chelon national.

13/02/2023CELLULE BATI SCOLAIRE ET TRANSITION ECOLOGIQUE POLE ACTION TERRITORIALE 
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ÅUN BESOIN RECONNU

- Disposer, pour les exploitants des b©timents ¨ usage scolaire, pour les propri®taires et ma´tres dõouvrage et 

pour les services de lõ®ducation nationale dõune base documentaire dõinformation sur le patrimoine 

scolaire.

- Regrouper des ®l®ments essentiels en mati¯re de capacit®s dõaccueil, de sant®, de s®curit®, de s¾ret®, de 

condition de travail, dõaccueil et de d®veloppement durable sur la m°me base.

- D®velopper un travail en synergie entre les diff®rents acteurs ¨ partir dõune trame partag®e dans le 

respect des prérogatives et des obligations réglementaires de chacun des partenaires. 

13/02/2023CELLULE BATI SCOLAIRE ET TRANSITION ECOLOGIQUE POLE ACTION TERRITORIALE 
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ÅDES OBJECTIFS

- Etablir un diagnostic consolidé du patrimoine scolaire.

- Permettre au collectivités territoriales de mieux anticiper sur la maintenance et la rénovation du parc 

scolaire.

- Regrouper lõensemble des informations essentielles sur un m°me support.

- Apporter un outil opérationnel, actualisé et partagé.

- Disposer dõun outil dõ®valuation permettant dõaccompagner les enjeux territoriaux et d®mographiques. 

13/02/2023CELLULE BATI SCOLAIRE ET TRANSITION ECOLOGIQUE POLE ACTION TERRITORIALE 

46



ÅUN OUTIL

- Modulaire avec une fiche synthétique et une bibliothèque de documents.

- G®r® avec une diff®renciation des droits dõacc¯s et dõ®criture selon les utilisateurs.

- Partagé et actualisé par les différents acteurs : les établissements, les collectivités territoriales et les services 

de lõ®ducation nationale.

- Conservé sur un site unique et sécurisé.

- Permettant de faire des extractions à différentes échelles territoriales.

- Permettant lõanticipation et la prospective.

- Gratuit.

13/02/2023CELLULE BATI SCOLAIRE ET TRANSITION ECOLOGIQUE POLE ACTION TERRITORIALE 
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ÅDES DONNEES ACTUALISEES ET PARTAGEES

-Identification, localisation et capacit®s dõaccueil  de lõ®tablissement. 

- Présentation des locaux et des espaces et historique du bâtiment.

- Etat général des locaux, des installations et des structures (vétusté, conformité, mode  chauffage, 
efficacit® thermique, restauration scolaireé)

- Exposition aux risques liés à la santé et à la sécurité des personnels et des usagers (amiante, radon, qualité 
de lõair int®rieur, s®curit® incendie, accessibilit®, s¾ret®, exposition aux risques majeurs et plan particulier de 

mise en s¾ret®, sols et sous sols pollu®s, exposition aux ondes ®lectromagn®tiques,é) 

13/02/2023CELLULE BATI SCOLAIRE ET TRANSITION ECOLOGIQUE POLE ACTION TERRITORIALE 
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Mobiliser les acteurs de la QAI  

autour de lô®cole
Mardi 14 février 2023

MINISTÈRE DE LA 
TRANSITION ÉCOLOGIQUE
ET DE LA COHÉSION DES 
TERRITOIRES

Apporter les savoirs utiles à 
la compréhension des 

phénomènes

Rendre 
tangible

Adopter à court 
terme les actions 

correctives

Pérenniser les 
actions de 

surveillance, de 
vigilance

Objectif culturel : la pédagogie Objectif opérationnel : la mesure
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Un réseau national interministériel de formateurs pour développer la culture de la prévention

Des formations 

Des ressources pédagogiques et des outils de communication co-conçues

Une expertise dans la mise en place des PPMS

Un accompagnement en territoire avec des actions éducatives et une présence sur de nombreux 
évènements

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ƭŀǊƎŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ
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[ΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŞŎƻƭŜ Υ ŘŜǎ ζcibles» 

CE/DE
Enseignants

Élèves

tŀǊŜƴǘǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎ

Formateurs, 
correspondants et 

référents 
académiques

ISST

Expertise 
diagnostics 

Personnels de cantine, 
animateurs périscolaires

MEN 
Cellule du bâti 

DGESCO

Collectivités
services techniques
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Renforcer la formation 

- Formation initiale et continue du réseau Rmé
- wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ όŦƻǊƳŀǘƛƻƴ L{{¢ κ /I{/¢Χύ
- Formations des personnels du 1er et du 2d degrés (EAFC)

ü Mobiliser
ü Co-construire
ü Inscrire dans les dispositifs de 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ 
2023-2024
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Des démarches et supports pédagogiques

E
X

IS
T
A

N
T
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Des démarches et supports pédagogiques
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Implication dans le domaine de la QAI
Exemple de mise à disposition : la métropole du Havre

ü Entre 950 et 1300 
élèves du 1er degré 
concernés par une 
sensibilisation à la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŘŜ 
mars à mai 2022
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Mobilisation territoriale et partenariat :

ü Une capsule vidéo pour les techniciens des 
collectivités : niveau PRSE, lien avec les ARS

ü Développer un forum local de sensibilisation 
dédié «Bouge ton air»

ü Formaliser les dynamiques territoriales : 
multiplier/généraliser

Territoires pilotes, appel à volontaires
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Questions / Réponses



Lancement de nouveaux outils

MTECT DGPR BSE
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La foire aux questions.

Cette FAQ a pour objectif de répondre aux questions les plus couramment posées sur la mise en

place du dispositif. Si vous ne trouvez pas réponse à ce que vous cherchez, vous pouvez envoyer

votre question directement à :

surveillance-qai-erp@developpement-durable.gouv.fr
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Actualités sur la QAI dans les bâtiments 
en lien avec certaines actions du PNSE4



Campagne nationale 
logements 2
(2021-2023)

Olivier Ramalho, Claire Dassonville, 
Anthony Grégoire, Virginie Desvignes, 

Sutharsini Sivanantham

14 février 2023



Objectifs de la CNL2

ÇQuelle évolution de la QAI depuis 15 ans dans le parc de 
résidences principales en France ?

ÇQuels ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 
émergents ƧǳƎŞǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ 
sanitaire ? 

ÇQuelles situations à risque (questionnaires relatifs au contexte 
extérieur, logement, ménage, habitudes de vie, ressenti) ?

ÇQuelle dynamique de la QAI dans les logements ? 
Utilisation de micro-capteurs QAI dans le séjour

ÇQuel ƭƛŜƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ des habitants ? 

ÇQuelle perceptionet connaissance des risques liés à la QAI ? 



Chiffres clés

ÇPopulation cible : parc des résidences principales (RP) en France 
métropolitaine continentale

ÇPériode cible : novembre 2020 à février 2023 toutes saisons

ÇEchantillon de 600 logements (précision de 10% sur les percentiles 
ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ /h± Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜύ

Ç1 seule campagne de mesure par logement ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩǳƴŜ 
semaine

ÇRésultats attendus : distribution des concentrations de chaque 
ǎǳōǎǘŀƴŎŜκǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ƳŜǎǳǊŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜǎ wt ǎǳǊ ƭŀ 
période 2021-2022



[ΩŜƴǉǳşǘŜ /b[н

Ç5ŜǳȄ ǾƛǎƛǘŜǎ Ł т ƧƻǳǊǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ǇŀǊ н ŜƴǉǳşǘŜǳǊǎ ǘŜǊǊŀƛƴ

ÇPièces visées : chambreet séjour+ pièces de service (mesure aux bouches) + 

extérieur du logement

ÇMesures (paramètres de confort, substances CNL1 + nouvelles substances) :

Á en continu sur la semaine

Á Intégrées (passives ou actives)

Á ponctuelles

ÇQuestionnaires:

Á Complétés par les enquêteurs

Á Administrés en face-à-face avec la personne de référence du ménage

Á Auto-administrés



aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ

20 COV
NO2

T

Extérieur

NO2

CO2

T, HR

Chambre Séjour

44 COSV81 PEST

PM2,5

23 COV

Radon

Radon Moisissures

20 COV

3 ALD

CO2, PM2,5, PM10, COVT, T, HR

Plus de 170 polluants différents recherchés dans les logements

8 

laboratoires 

dôanalyse 



Echantillonnage logements CNL2

мпмоф ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
EHIS 2019 (DREES, IRDES)

Tirage national UP/foyer fiscal
(13334 adultes)

3667 personnes
ŀŎŎŜǇǘŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ 

recontactées pour CNL2

750 accords obtenus

573
logements

Contacts, recrutement et enquêtes
en 2 vagues

Vague 1: Nov2020 ςDec2021
10 zones régionales

2018 adresses sollicitées
445 accords obtenus

296 enquêtes réalisées

Vague 2: Jan 2022 ςFev2023
10 zones régionales

1649 adresses sollicitées
305 accords obtenus

+84 accords basculés vague 1
277 enquêtes réalisées

Total accordsCNL2: 750
Total enquêtes CNL2 : 573 sur 600 visées

фс҈ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ
Taux de participation = 15,6 %
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IDF Nord

IDF Ouest

Zones dôenqu°te

Vague 2 (01/22-02/23)

Zones dôenqu°te

Vague 1 (11/20-12/21+)

18

21

19

33
30

34 11

22

22

41

36

34
25

57

25

32

28

38

26

Paris

IDF Est/Sud

TOTAL

Enquêtes CNL2

573

Nombre dôenqu°tes

par région à fin février 2023

17 ®quipes dôenqu°teurs



Répartition des 317 communes avec enquêtes

1 à 32 enquêtes par commune :

Å Paris : 32

Å Lyon : 10

ÅMetz : 5

Å Bordeaux, Nantes, Nice, 

Strasbourg, Toulouse, 

Montpellier : 4

Å Besançon, Calais : 3

Å Lille, Le Havre, Dijon : 2

Å Marseille, Reims, St Etienne, 

Grenoble : 1



Evolution mensuelle des enquêtes

Rythme dôenqu°tes moyen

20 logements / mois

2020 2021 2022 2023



Prochaines étapes

ÇFin février 2023 : fin du terrain 

ÇAnnée 2023 :

Á Rendu des résultats individuels aux occupants

Á Finalisation de la validation des données

Á Expression des r®sultats ¨ lô®chelle du parc de r®sidences 

principales

Á Présentation des premiers résultats aux instances et partenaires

ÇAnnée 2024 : 

Á Poursuite de lôexploitation des donn®es

Á Publication des premiers résultats



Des données pour quels usages ?

 
 

Multipollution

Distributions nationales

Variations saisonnières

Recherche de déterminants

PNSE 4 (action 13)

Elaboration de valeurs guides

Elaboration / validation
ŘΩƛƴŘƛŎŜǎ v!L κ v9L

Identification des 
situations à risques

Référentiel national comme base de 
comparaisons des futures études

Croisement avec 
données de santé



Merci de votre attention
olivier.ramalho@cstb.fr

Recrutement

Enquêteurs

Laboratoires

mailto:Olivier.ramalho@cstb.fr


LE HUB AIR ENERGIE
Enseignement & Bureaux

Pour concilier la performance 

®nerg®tique et la qualit® de lôair int®rieur

DGPR
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Contexte

9ƴƧŜǳ ŘŜ ƭŀ v!L ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Η

Comment concilier une double optimisation  ? 

[ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ όŁ ŎƻƴŦƻǊǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳ ƻǳ ǊŜƴŦƻǊŎŞύ - ƭΩ99.Σ
[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ όv!LΣ ƳŜǎǳǊŞŜ Ł ŎŜǘǘŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴύΦ

пл҈ ŘϥŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƘƻǊƛȊƻƴ 2030 & enjeu 
ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ǎŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ όǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜύ

Décret tertiaire & 
ǘŜƴǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ

Crise sanitaire récente

«Lƭ Ŧŀǳǘ ƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŞǇǳǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩŀƛǊ Η»

« Impossible de concilier QAI et EEB !»

Ventilation et/ou aération ?

Mesures réglementaires, mesures en 
continu ?

Quelles sont les bonnes intuitions pour gérer la QAI dans un contexte post-pandémie ?
Comment bâtir un programme concret conciliant QAI et ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ?

[Ŝǎ ƛŘŞŜǎ ǊŜœǳŜǎΧ 

La proposition du Hub

Les débits réglementaires suffisent ils 
pour maitriser sa QAI ?
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Enjeux
ΧŁ ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

maîtrise de la QAI

PM2,5 / PM10

Formaldéhyde

Mais aussi Température, 
ƘȅƎǊƻƳŞǘǊƛŜΣ ǇǊŜǎǎƛƻƴΧΦ

Du monde connu de ƭΩ9ŦŦƛŎŀŎƛǘŞ
énergétiqueΧ

Ventilation

GTB

Cube

CO2

COV Composés organiques volatils
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Programme

Par la mesure en continu de la performance 
énergétique et de la QAI de quelques 
bâtiments

Un programme collectif pédagogique pour 
comprendre les enjeux, les leviers de progrès 
Air/Energie et les bonnes pratiques de 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊ

Comprendre

Analyser

aƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜ 
ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŝǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳŀǘƛƻƴ Air/Energie

Savoir agir

Partage des expériences et communication sur 
les résultats obtenus, quelles sont les 
meilleures pratiques ?

Echanger

4 piliers du Hub
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Diagnostiquer le ou les 
bâtiment(s)
Analyser les enjeux
Un diagnostic participatif
¦ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ

Un projet collectif porté par : 
Programme

Créer une plateforme 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ
Animer un groupe de travail
Partager les retours 
ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ
Communiquer  
publiquement 

Mesurer la performance
Comprendre les leviers, des 
impacts
Mettre en place du plan 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ
Analyser et progresser 

Formation, pédagogie PlateformeŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎAnimation

Secrétariat scientifique 
& coordination du Hub

Expertise EEB

5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎΣ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ v!LΣ 
Accompagnement

Informations
Expertise QAI

Une équipe experte 

et rôdée

1 ou plusieurs zone(s) de 5000m² ou bâtiment(s) de taille similaire
1 Interlocuteur opérationnel référent
м ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǎƛǘŜ  

Une équipe 

impliquée

Un programme 

complet

En sous-traitance
Expertise mesures
Plateforme Indalo
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Nous ont rejoint:
Å 10 établissements scolaires (1 lycée, 4 collèges, 5 écoles)
Å 5 établissements tertiaires (bureaux, galerie marchande)

Avancement:
Å мн ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƭƛǾǊŞǎ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ
Å Echanges avec les premiers sites et sélection des 3 bouquets 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ

Å 1ersǘŜǎǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ 
en ce début 2023 

Où en sommes-
nous?



Merci !
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Evaluation de la performance 
globale des rénovations

Mardi de la DGPR - 14/02/2023 - DERBEZ Mickaël, BONNET Pierre, RUEDA 

LOPEZ Maria José, DESVIGNES Virginie, SAMRI Driss

Présentation du projet QUARTET
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Contexte du projet

Å PERFORMANCE GLOBALE : triptyque « qualit® dôair 

int®rieur, confort dôambiance et consommations 

dô®nergie»

Å PEU DE DONNÉES DISPONIBLES à ce jour sur 

lôimpact des r®novations sur la performance globale: 

5 études parmi plus de 200 recensées entre 2010 et 2019 concernent au 

moins lô®valuation de 2 crit¯res avant et apr¯s r®novation

Å QUESTIONSsur dô®ventuelles contre-performances : 

r®duction du taux de renouvellement dôair, risque de 

condensation et développement fongique, émergence 

des bruits int®rieurs, risque dôinconfort en ®t®/hiver, etc.

14/02/2023 ïDerbez Mickaël


